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	NOTE

	––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

	Date : 3 octobre 2007

	––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

	Objet : Haut débit, très haut débit : quelles actions des organismes pour faciliter l'accès à Internet pour les locataires sur les réseaux existants ou sur la fibre optique ?


––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––
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1/ La fracture numérique sépare ceux qui disposent à domicile d’un accès à Internet permanent et illimité et ceux qui n’en disposent pas.

Fin 2006, 95% de la population était « éligible » à l’ADSL, mais seulement 40% des ménages (47% à Paris et 35% en région) disposaient d'un accès Internet haut débit. Dans le secteur de l’habitat social, en province, le taux est de l’ordre de 30%.

Les obstacles essentiels à la disposition d’un accès Internet permanent à haut débit sont le coût (30€ par mois) et le manque d’équipement, de formation ou de motivation (personnes âgées).
L’installation de la fibre optique ne vise pas, à court/moyen terme, à réduire cette fracture numérique car aucune offre à coût inférieur à celui de l’ADSL n’est annoncée. La création du réseau et l’équipement de tous les logements en fibre optique prendra 10 à 20 ans. Les investissements nécessaires sont loin d’être disponibles alors que des réseaux sans fils (GPRS, EDGE, 3G) se déploient en parallèle et apportent d’autres  possibilités d’accès à Internet concurrentes des réseaux filaires actuels ou à venir.
Les organismes peuvent cependant faciliter le déploiement de la fibre dans leurs immeubles, si les conditions leurs conviennent, dans les secteurs où des opérateurs investissent dès à présent.

2/ Les opérateurs Hlm peuvent déjà faciliter l'accès de leurs locataires à Internet à partir des trois réseaux (téléphone, TV, électricité) présents leurs immeubles :

2-1 Les organismes Hlm participent déjà à des expérimentations pour de très bas tarifs, ensemble en lien avec une collectivité locale (Dunkerque, Poitiers) ou individuellement (Moulins) mais ils ne s’engagent pas à "opérer" directement la fourniture du service Internet.
2-2 Les organismes Hlm pourraient également participer à des négociations avec les fournisseurs d’accès Internet (FAI), aux côtés des collectivités locales concernées, pour la mise en place d'une "offre de base" à coût très faible pour leurs locataires..

2-3 Les organismes Hlm pourraient à l’occasion de l’extension de leur réseau informatique vers leurs immeubles faire bénéficier les locataires d’un accès Internet, mais cela restera probablement limité.
Cependant, l’offre de service aux locataires, de façon massive, d’un abonnement d’accès à Internet significativement plus bas que les offres du marché n’a pas encore été réalisée mais reste à l’étude chez plusieurs bailleurs importants d’Ile de France.
3/ Face aux demandes des opérateurs de déploiement d’un réseau de fibres optiques dans les logements existants, les organismes pourraient suivre les principes suivants :
-
un seul réseau de fibre doit être installé dans l’immeuble, et tous les logements équipés dès l’origine pour limiter les travaux et faciliter la gestion ultérieure de l’immeuble,

-
l’installation du réseau ne doit pas nécessiter de financement direct des bailleurs au titre de l’accès à Internet ou des usages futurs,
-
l’installation de la fibre dans les logements doit être l’occasion de procéder à l’équipement en fibre de locaux techniques de « l’immeuble » pour le rendre plus facilement « communiquant » avec le gestionnaire,

-
le propriétaire doit être en relation avec un gestionnaire unique de ce nouveau réseau et les modalités de gestion doivent être claires et pérennes,
-
le bailleur ne doit pas être partie prenante dans la fourniture du service au locataire qui doit être apporté sur le réseau de fibre par un prestataire choisi par le client final, comme pour l’ADSL actuel.
4/ Plusieurs questions doivent encore être développées : « service minimum Internet », équipement d’accès et terminal de consultation, devenir des réseaux existants téléphone, TV.

1/ L’intérêt pour les organismes Hlm de contribuer à la réduction de la fracture numérique

La fracture numérique entre ceux qui ont accès à Internet et les autres

L'accès permanent et illimité à Internet, avec un coût mensuel fixe faible et avec un débit suffisant apparaît en 2007 comme un élément important d'intégration sociale dans la sphère professionnelle comme dans la sphère personnelle. En effet de plus en plus de services sont fournis par Internet par les acteurs privés (informations, commandes, facturations, etc....)  ou publics (renseignements administratifs, inscription et suivi des études de l'enseignement primaire à l'enseignement supérieur, etc....). Au delà, dans la société de "communication" actuelle, ne pas être relié facilement aux autres peut apparaître comme un facteur d'exclusion.

La notion de fracture numérique par rapport à l'accès à Internet peut être analysée sous deux angles :
1/ - d’une part pour ceux qui ne sont pas "raccordables" à un réseau donnant l'accès à Internet du fait de l'absence d'infrastructure installée. C’est cependant de plus en plus rare parce que le taux de couverture de la population par l’ADSL atteint 95% et parce que de nombreux départements ou régions (Ile de France, Basse-Normandie, Côtes d'Armor, etc) s’engagent dans le financement d’infrastructures permettant la couverture des « zones blanches de l’ADSL ». Dans ces cas, il peut arriver qu’il n’y ait pas d’opérateurs prêts à opérer un service sur ces infrastructures, mais des appels d'offres sont en cours pour en trouver.
2 - d’autre part pour ceux qui manquent des moyens financiers pour s'abonner aux offres que les opérateurs desservant leurs logements proposent. La technologie massivement utilisée actuellement est l'ADSL "construite" sur ligne téléphonique analogique exploitée par France Télécom (cas des zones non "dégroupées") ou par un opérateur disposant de son propre réseau et l’ayant "connecté", via les noeuds de raccordement de France Télécom, à la ligne téléphonique menant à l'abonné (dégroupage total). Cependant, le coût de l’offre « standard » est d’environ 30€, même quand le service n’apporte qu’un débit minimum (512 Ko).
Estimation du taux d’équipement et des usages d’Internet
Début 2007, le 13ème sondage annuel GFK/SVM indiquait que 55% des foyers français (61% à Paris et 53% en région) étaient équipés d'ordinateur et que 40% (47% à Paris et 35% en région) disposaient d'un accès Internet haut débit.
Ce taux d’équipement augmente régulièrement, comme le montre l’indicateur publié chaque trimestre par l’ARCEP, avec fin 2006 12,695 millions d’abonnés au haut débit (dont 12,019 en ADSL) et fin juin 2007 14,25 millions (dont 13,55 en ADSL).

La notion "d'accès à haut débit" masque cependant des disparités considérables en termes de services disponibles au travers de la connexion Internet puisqu'aujourd'hui seule une très faible minorité de ceux qui sont connectés à Internet sont en capacité "technique" de disposer des nouveaux services qui sont au coeur des campagnes agressives de marketing des fournisseurs d'accès actuels comme la TV (en définition "normale" ou en "très haute définition"). Selon l'indicateur Arthur D.Little, seuls 11% disposaient effectivement de connexions d’un débit supérieur à 6Mb en 2006.
Visiblement, par rapport aux autres pays européens, voire même au reste du monde, la France a plus que rattrapé son « retard » numérique.

Mais la réalité des chiffres, présentés du côté de ceux qui sont les moins bien lotis, oblige à constater qu’à fin 2006 près des deux tiers des ménages en région (= 100% - 35% équipés) n'avaient pas accès à Internet à haut débit.

Dans le secteur Hlm, compte tenu des revenus des locataires inférieurs à ceux de la population globale, cette proportion est encore plus grande (70 à 80%). Une récente enquête sur la part des locataires du logement social disposant d’un accès permanent à Internet à domicile en fonction de leur revenu, menée dans trois pays européens (Allemagne, France, Irlande du Nord), dans le cadre du projet SAVE@Work4Homes, corrobore cette estimation. Le taux global de ceux qui ne disposent pas de cet accès permanent à domicile est, quelque soit le revenu, de 64% en Allemagne, 68% en France et 77% en Irlande. En fonction de la tranche de revenu, en France, il passe à 79% pour ceux qui disposent de moins de 500 € par mois et à 86% pour ceux qui disposent de 500 à 900 € par mois.
A noter que ceux qui ne disposent pas à domicile d’Internet peuvent y avoir accès dans leur environnement professionnel. Mais dans ce cas, il faut bien reconnaître qu’il n’est jamais question (sauf exceptions rares pour des secteurs hyperspécialisés) de très haut débit, ce qui ne conduit pas pour autant à pénaliser les échanges et les relations de travail par Internet qui se sont développées au niveau professionnel.
Rappel des principaux usages, actuels, des ménages connectés à Internet

Le principal usage d'Internet déclaré par les internautes (sondage GFK/SVM) est le mail (1/3 des internautes) juste devant la consultation des sites Web (31%) et devant le "Chat" (dialogue en direct, 13%) puis la gestion du quotidien (8%). Le téléchargement apparaît en net recul, .... mais les déclarations sont-elles vraiment sincères ?
En tout cas, les principaux usages, de ceux qui sont en dehors de la "fracture numérique" aujourd'hui sont tout à fait compatibles avec une connexion Internet à haut débit "modéré", et il en découle que le véritable enjeu de la réduction de cette fracture numérique c'est d'abord la généralisation d'un tel accès à Internet pour tous.

Manque de capacité d’investissement directe des opérateurs Hlm pour implanter un nouveau réseau.

Pour le mouvement Hlm, il apparaît bien important de faciliter l'accès de leurs locataires à Internet, mais il est nécessaire de bien étudier de quelle façon. En effet les logements sont déjà équipés de réseaux permettant l’accès à Internet (dont l’ADSL) mais les coûts d’accès et le manque des conditions d’utilisation facile (équipement, formation) sont de véritables obstacles à un accès massif des locataires à Internet.
Mais les organismes Hlm n’ont pas les moyens d’investir directement dans un nouveau réseau, contrairement à ce que certains acteurs semblent penser "d'évidence", en reprenant le principe d’un secteur immobilier social, pilote, pouvant engager sa capacité d’investissement et de maintenance en tant qu’acteur d’intérêt général amené à se substituer à des investissements privés ou publics.
Les principales raisons sont les suivantes :
-
les organismes ont engagé, et vont devoir continuer massivement à financer, des investissements très lourds dans la construction neuve, dans le renouvellement urbain, mais aussi de façon considérable pour contribuer à la maîtrise de la hausse des charges que supportent leurs locataires pour les services courants de fourniture d’eau, de chauffage, d’électricité et ils ne disposeront donc pas des capacités nécessaire pour de nouveaux réseaux,
-
ils ont déjà financé trois infrastructures « physiques » d’ores et déjà susceptibles d'apporter Internet à haut ou très haut débit (ligne téléphonique support de l'ADSL, câble TV, courant électrique) à leurs locataires,
-
et de plus ces réseaux (ligne téléphonique, câble TV si les logements sont câblés) sont déjà à disposition d'un opérateur (cablopérateur pour le câble) ou de plusieurs opérateurs (dégroupage total sur la ligne téléphonique) susceptibles de fournir immédiatement l'accès à Internet à haut débit à leurs locataires,
-
par ailleurs l'expérience du plan câble, et de la part importante prise par certains organismes Hlm dans le remplacement du réseau d'antenne collective par un réseau câblé, n'a pas laissé partout des bons souvenirs, et notamment aux locataires qui ont vu le prix à payer dans les charges, pour bénéficier d'un service de base, multiplié souvent par 3 ou 5,

-
enfin (cf. annexe) d'autres infrastructures support de l'Internet à haut ou très haut débit desservent (ou vont prochainement desservir) les immeubles de leurs locataires (GSM/GPRS, EDGE, HSPDA, 3G), et les offres commerciales sont déjà disponibles. Même si elles sont encore chères, leur prix va nécessairement baisser en même temps que leur diffusion augmentera, comme cela a été le cas au cours des dernières années pour le téléphone portable ou l’ADSL.
2/ Comment les opérateurs Hlm peuvent-ils faciliter l'accès de leurs locataires à Internet à partir des réseaux déjà présents dans leurs immeubles ?
2-1 Les organismes Hlm peuvent avec intérêt participer à des expérimentations pour concevoir et tester de nouveaux modèles organisationnels et techniques pour faciliter la pénétration d'Internet chez leurs locataires. Plusieurs actions ou expérimentations ont été menées ou sont en cours de mise en œuvre par les organismes, de façon collective (Dunkerque, Poitiers) ou individuelle (Moulins, Paris) et permettent de disposer de retour d’expériences très intéressants.
Il peut s’agir de :
-
faciliter l'utilisation des réseaux qu'ils ont financés, et qui peuvent apporter l'accès à Internet à leurs locataires (ligne téléphonique - rien à faire -, câble TV - discuter avec l'opérateur câble ou mettre à disposition d'un autre opérateur à échéance de leurs engagements -, réseau électrique - négocier avec EDF l'accès d'un opérateur au répartiteur EDF et autoriser l'utilisation pour la délivrance d'Internet sur le réseau intérieur,
-
mais, par exemple pour le CPL, les équipements d’EDF doivent être adaptés pour permettre de donner accès à Internet à partir des prises situées dans les logements, et ce n'est pas nécessairement aux organismes d’apporter directement les financements nécessaire (des subventions importantes sont apportées aux expérimentations actuelles),
-
et les organismes n'ont vraisemblablement pas à "opérer" directement un service Internet, ce qui serait d'ailleurs assez incohérent avec leurs pratiques d'individualisation des services qu'ils fournissent à leurs locataires (eau froide, eau chaude, chauffage), mais aussi évidemment téléphone fixe ou mobile. Cette tendance correspond d'ailleurs souvent à des positions dans ce sens des associations de locataires.
2-2 Les organismes Hlm pourraient participer à des négociations avec les fournisseurs d’accès Internet (FAI), aux côtés des collectivités locales concernées, pour la mise en place d'une "offre de base" pour leurs locataires, mais les principaux opérateurs n’y sont visiblement pas favorables.
Mais ce serait particulièrement important dans le cas de zones urbaines déjà intégralement desservies en ADSL, voir en ADSL+ à très haut débit puisque aucun investissement complémentaire n’est nécessaire dans les logements.
2-3 Les organismes Hlm pourraient à l’occasion de l’extension de leur réseau informatique vers leurs immeubles faire bénéficier les locataires d’un accès Internet
Ils pourraient faire évoluer leur système d'information et le réseau qui les relient à leurs agences, sites distants, gardiens en utilisant toutes les technologies disponibles pour améliorer leur service rendu mais il faut avoir à l'esprit que certaines technologies (video surveillance sur réseau IP) ne sont pas encore totalement stabilisées, et qu'il est nécessaire d'être très vigilant sur la rentabilité des investissements réalisés et de leur maintenance,
Ce type de situation ne se rencontrera cependant probablement que dans le cas d’organismes ayant un patrimoine très concentré géographiquement.
3/ Face aux demandes des opérateurs de déploiement d’un réseau de fibres optiques dans les logements existants, quelle position adopter par les gestionnaires de logements sociaux ?

Les opérateurs de l’Internet annoncent leur intention d’équiper gratuitement les logements des immeubles collectifs de fibre optique selon la technologie FTTH (Fiber To The Home), c'est-à-dire que chaque logement sera desservi par une fibre optique spécifique.

Cet équipement paraît utile puisque la fibre optique devrait être le support des services à très haut débit dans les années futures, mais il faut rappeler que son déploiement sur tout le territoire et dans tous les logements ne peut être raisonnablement envisagé qu’à des échéances relativement lointaines de 10 à 15 ou 20 ans.

Actuellement cet équipement est soumis à l’accord formel des gestionnaires. Les opérateurs leur proposent alors une convention pour être autorisés à effectuer les travaux, puis à exploiter le réseau ainsi installé, mais les gestionnaires sont actuellement réticents dans la mesure où ils craignent de se lier avec un opérateur spécifique, sans pouvoir mesurer correctement les impacts qui en résulteront pour les locataires ou les conséquences pour les conditions futures de gestion de leurs immeubles.

Il en résulte donc une difficulté pour les opérateurs à mettre en œuvre leurs investissements, en dehors de quelques opérations expérimentales qui démarrent progressivement, ce qui peut conduire à ralentir la diffusion de la fibre.

3-1 Eléments de positions communes que pourraient prendre les bailleurs sociaux.
Les principes suivants pourraient correspondre aux attentes des gestionnaires de logements sociaux et guider la rédaction des conventions à passer avec les opérateurs pour autoriser l’équipement des logements de leurs immeubles en fibre optique :

· un seul réseau de fibre doit être installé dans l’immeuble, pour limiter les travaux et faciliter la gestion ultérieure de l’immeuble, ce qui correspond à la nécessité de « mutualisation » validée par l’ARCEP et qui est apparemment acceptée par les opérateurs actuellement concernés (France Telecom, Free, Neuf).
Ce réseau ne devrait comporter dans les parties communes de l’immeuble aucun équipement actif et garantir une liaison continue « passive » de la fibre entre chaque logement et les équipements de l’opérateur situés en dehors de l’immeuble, via si nécessaire des équipements de raccordements interopérateurs.

Le propriétaire de l’immeuble n’est concerné que par un premier tronçon qui irait du logement jusqu’au boîtier du mutualisation de l’immeuble qui devrait être situé de préférence en dehors des parties privatives, de façon à ce que le gestionnaire ne soit pas partie prenante des interventions ultérieures sur ce boîtier. Ce premier tronçon devrait appartenir à l’opérateur qui pose la fibre, après accord du propriétaire, et l’opérateur devrait s’engager à en conserver la gestion pour l’avenir au titre d’une « obligation de service » qui devrait être contractualisée.
Les autres tronçons sont situés en partie sur le domaine public et leur organisation n’a pas d’impact direct sur la gestion des bailleurs
.
Cependant afin de minimiser les investissements publics et privés, il pourrait être souhaitable que le second tronçon correspondant à la partie du réseau comprise entre le boîtier de mutualisation de l’immeuble et les équipements de raccordement inter-opérateurs (NRO : nœuds de raccordement optique selon le modèle des NRA de l’ADSL) fasse l’objet d’une régulation de la part des pouvoirs publics, nationaux ou locaux. En effet, la réalisation de ce tronçon nécessite des interventions sur les voiries et des ouvrages de génie civil et des fourreaux susceptibles d’accueillir des fibres existent déjà partout, en particulier ceux de France Télécom pour le téléphone fixe. Il serait souhaitable que sur ce second tronçon il n’y ait pas multiplication de fibres appartenants à des opérateurs différents car il risquerait d’en résulter un suréquipement dans les zones urbaines très denses et une absence de couverture sur les autres territoires. Enfin, le troisième tronçon allant des équipements de raccordement inter-opérateurs au réseau privé de chacun d’entre eux les concernent directement.

De façon plus générale, les modalités techniques du câblage FTTH doivent être compatibles avec les différentes technologies susceptibles d’être mises en œuvre par les opérateurs actuels (et si possible futurs) pour garantir la pérennité de l’équipement et le libre choix par le locataire de son opérateur (faut-il prévoir une norme ou une réglementation, garantissant la continuité du service au locataire en cas de défaillance de l’opérateur propriétaire et gestionnaire de la fibre ?),
· l’installation du réseau ne doit pas nécessiter de financement direct des bailleurs au titre de l’accès à Internet ou des futurs services. En effet, ils ont déjà financé trois réseaux (téléphone, électricité, TV) supports potentiels de l’Internet haut débit, et une très grande majorité de leurs locataires n’ont toujours pas accès à Internet bien que techniquement ils puissent quasiment tous y avoir accès (95% du territoire est actuellement accessible à l’ADSL). Par contre, les propriétaires des logements sociaux ne devraient pas réclamer de contrepartie financière aux opérateurs au titre d’un « droit de passage » dans l’immeuble. En effet l’équipement en fibre optique de chaque logement se fera progressivement, et on doit raisonnablement considérer qu’avoir un parc de logements équipé en fibre avant les autres renforce de façon significative l’attractivité de ces logements. Par contre, à l’occasion de l’installation de la fibre dans les logements et de l’équipement complémentaire de locaux techniques de l’immeuble, les modalités de gestion du nouveau réseau doivent être prévues dans les conventions. La rétrocession à un autre opérateur gestionnaire en cas de défaillance du premier doivent aussi être prévues.
· l’installation de la fibre dans les logements doit être l’occasion de procéder à l’équipement en fibre de « l’immeuble » pour le rendre plus facilement « communiquant » avec le gestionnaire. Il apparaît donc indispensable de prévoir au moins une fibre dédiée à l’immeuble, arrivant dans un local technique du gestionnaire. Ainsi chaque immeuble pourra disposer d’une connexion pouvant au minimum être utilisée pour les alarmes des ascenseurs, mais aussi pour transmettre tous les télérelevés qui sont ou seront nécessaires : il suffira de relier à cette sortie vers Internet les équipements concernés. Le gestionnaire sera alors en mesure, en fonction de ses choix internes de gestion, en relation avec les différents prestataires de service intervenant dans son immeuble, de déployer un réseau technique d’immeuble selon les modalités et les technologies de son choix (ethernet filaire, CPL, Wi-Fi, etc….) et éventuellement de le relier à son réseau informatique interne (par exemple en VPN, comme c’est le cas pour nombre d’entre eux lorsqu’ils raccordent les loges de leurs gardiens d’immeubles à leur système d’information). Le minimum serait de disposer d’une fibre pour l’immeuble, mais on pourrait également envisager, si nécessaire, quelques fibres supplémentaires sans que cela pose de problèmes financiers majeurs. Les conditions d’activation de l’accès à Internet de ces prises fibre d’immeuble pour les bailleurs devront être négociées avec les opérateurs, et devraient être gratuites, en contrepartie de l’autorisation de l’installation de la fibre.
· le gestionnaire doit être en relation avec un interlocuteur unique et les modalités de gestion du réseau doivent être claires et pérennes : l’expérience des autres réseaux d’immeubles au cours des dernières décennies, notamment pour le câble ou le téléphone, a montré que les situations en matière de propriété et de gestion des installations n’étaient pas réglées de façon satisfaisante et faisaient souvent obstacle à des évolutions rendues nécessaires par les évolutions technologiques et par l’arrivée de nouveaux services. Au moment du déploiement d’un nouveau réseau, support potentiel de services essentiels, il est souhaitable de ne pas refaire les erreurs précédentes.

En conséquence, il faudrait que le nouveau réseau intérieur à l’immeuble (de la prise dans l’appartement jusqu’au boîtier de mutualisation de bas d’immeuble) reste la propriété de l’opérateur qui procède à l’équipement et que le propriétaire de l’immeuble soit assuré de bénéficier de l’entretien et de l’exploitation de ce nouveau réseau sans facturation spécifique de l’opérateur.

La gestion (entretien, exploitation et mise à disposition d’opérateurs tiers dans le cadre de la mutualisation) devrait être considérée de façon indépendante à la fourniture des services Très haut débit, même si elle leur est évidemment liée.
Cette gestion concerne l’entretien (normalement minime pour un réseau « passif »), la supervision du bon fonctionnement des prises une fois le réseau entièrement installé, ainsi que les interventions – payées par le gestionnaire ou par le locataire selon leur nature, dégradations notamment - dans les logements en cas de panne.
Elle concerne également la mise en œuvre des branchements – si nécessaire – sur le boîtier de mutualisation en cas de changement d’opérateur. En cas de changement demandé par un locataire « client final » les opérateurs doivent faire leur affaire entre eux de la réalisation des prestations techniques et de la refacturation qui seraient nécessaires (comme ce qui se pratique pour l’ADSL ou dans un autre domaine pour le « portage » des numéros dans la téléphonie mobile).
Cet unicité d’interlocuteur est d’autant plus importante pendant la période où une « prise » fibre n’est pas installée dans chaque logement. En effet, le gestionnaire doit avoir la garantie que les interventions dans les parties communes nécessaires aux branchements individuels, comme celles qui seront effectuées dans les logements dont il est propriétaire, sont effectuées sous la responsabilité d’un interlocuteur unique, selon des modalités convenues contractuellement avec lui : il devrait s’agir de l’opérateur autorisé à câbler l’immeuble, et les interventions devraient être effectuées par ses employés ou par des entreprises sous-traitantes habilitées par lui. Ce principe devrait continuer à s’appliquer ensuite, quel que soit le ou les opérateurs finalement choisis par le client au fil du temps. Eventuellement, un changement de gestionnaire pourrait être envisagée, mais il devrait impérativement gérer l’ensemble des prises fibre d’un même immeuble.

· le service fourni sur le réseau de fibre doit pouvoir être apporté par un prestataire en relation directe avec le client final, sans intervention du gestionnaire ou avec le minimum d’interventions, par exemple seulement au moment de l’installation initiale du réseau, comme c’est le cas pour les autres réseaux (téléphone, TV mais aussi eau, gaz) desservant les logements.

Pour préserver le libre choix des consommateurs, ceux-ci ne doivent pas dépendre d’une décision du bailleur pour pouvoir changer d’opérateur, mais le bailleur ne doit pas devoir non plus être sollicité pour mettre en œuvre ce changement : il en résulte que les interventions techniques doivent être réglées entre les opérateurs, en dehors des parties communes de l’immeuble à l’instar de ce qui s’est fait avec succès pour l’ADSL.
3-2 Réflexions suscitées par les expérimentations d’installation de fibre optique envisagées ou en cours par des organismes
Si le gestionnaire d’immeuble souhaite utiliser la fibre comme support du service universel TV à fournir à ses locataires, ces principes devraient lui permettre de négocier avec l’opérateur un contrat global, conduisant alors à activer immédiatement toutes les fibres dans tous les logements.
L’opérateur en place bénéficiera alors d’un avantage particulier pour proposer des services complémentaires au locataire et devra donc en contrepartie leur facturer ces autres services à un tarif inférieur, en déduisant au minimum le montant déjà payé par le locataire pour le service TV.
Si le locataire souhaite s’adresser à un autre opérateur pour des services distribués sur la fibre optique de son logement, il faudra soit que les deux opérateurs se partagent la fibre (est-ce possible techniquement et dans des conditions commerciales acceptables pour eux), soit que le locataire continue de payer pendant la durée du contrat – mais sans vouloir l’utiliser - le service collectif de base à l’opérateur choisi par le gestionnaire, et paye au nouvel opérateur l’ensemble des nouveaux services qu’il souhaite. (aucun texte ne régit cette situation actuellement). Les situations de blocage aujourd’hui vécues sur les réseaux câblés risquent de se reproduire. Ainsi que le recommande l’Avicca, il faut conclure des contrats évolutifs, de courte durée et sans exclusivité.
Il faudra étudier les positions des locataires ou de leurs organisations par rapport à ce type de dispositifs et aussi les éventuels risques de mises en cause par les opérateurs non retenus qui pourraient considérer que celui qui est en place dispose d’une situation exorbitante.

4/ Autres questions à développer

· quelle position peut adopter un organisme s’il doit rapidement procéder au remplacement d’un réseau TV existant ? Peut-il disposer d’une alternative raisonnable en fibre ?

· quel est le nombre optimal de réseaux supports potentiels de l’Internet à conserver dans les logements ? Le réseau électrique est indispensable, mais les autres TV, téléphone et fibre le sont-ils tous ou peut-on n’en conserver qu’un seul ? Peut-on raisonnablement envisager d’abandonner le réseau téléphonique qui est actuellement le seul qui garantit l’accès à Internet haut débit (permanent, illimité et 512Ko minimum) à tous sur tout le territoire ?

· quel est le terminal minimum pour accéder à Internet, pour ceux qui ne sont pas équipés de PC (50% des ménages français au 1er janvier 2007) ? L’expérience des WEB TV des années 90 peut-elle être renouvelée, avec le développement des « box » fournies par les opérateurs pour 3€ par mois, qui intègrent désormais des fonctions de PC et pourraient fournir sans difficulté au minimum un « navigateur » permettant de naviguer sur Internet sur le téléviseur avec une télécommande ou un clavier à liaison infra-rouge.
· qu’est-ce qu’un « service minimum Internet » pouvant éventuellement être fourni par un gestionnaire dans tous ses logements sur un réseau filaire ? On pourrait considérer que c’est une prise Ethernet RJ45 « activée », c'est-à-dire connectée à un réseau d’opérateur et capable de reconnaître un équipement qui s’y branche. Dès le branchement, on pourrait arriver sur le portail de l’opérateur pour saisir des informations d’identification : celles-ci pourraient être fournies par le bailleur, pour associer ce service au bail, ou par l’utilisateur lui-même s’il veut disposer de services plus complets.

Le service de base pourrait être une connexion 512Ko/128Ko, pour être cohérent avec le minimum actuel apporté en ADSL « haut débit ». Selon les technologies utilisées, il faut mettre dans le logement un « adaptateur » minimaliste (modem ADSL, modem câble, boîtier fibre optique) ou un dispositif plus sophistiqué comme les différentes « box » des FAI. La prestation d’installation chez le locataire est alors réduite au minimum, et n’a pas nécessairement à être confiée à l’opérateur et n’implique en rien directement le bailleur : elle peut être assurée par n’importe quel prestataire d’assistance informatique. Si le locataire est équipé d’un PC avec une carte réseau (standard aujourd’hui) la connexion est immédiate. S’il souhaite un réseau plus développé, il peut employer les technologies de son choix (réseau filaire, WiFi, CPL, …) pour le déployer sur d’autres PC ou appareils dans son logement.
ANNEXE : EVOLUTION DES RESEAUX ET DES DEBITS
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Le nombre des réseaux directement accessibles dans un logement est de plus en plus important. Leurs spécificités propres s’estompent : l’ADSL+ d’aujourd’hui à trois Km du répartiteur est plus perfomant (20Mb/s) que le réseau Ethernet de bureau sur 150m (10Mb/s) il y dix ans, et le transport de données sur le réseau cellulaire (GPRS/EDGE) d’aujourd’hui à 168Kb/s est plus rapide que le réseau RNIS filaire d’il y a dix ans avec 128Kb/s.

L’évolution rapide des autres technologies qui sont en cours de déploiement actuellement confirment cette « convergence » des débits vers des niveaux de plus en plus élevés, et préfigurent une grande volatilité des technologies utilisées pour communiquer : nos appareils seront capables de choisir, en fonction des lieux où l’on se trouve, le réseau qui apporte à un moment donné le meilleur rapport débit/coût.

Ces réseaux sont déployés sans nouvel investissement lourd des acteurs de l’immobilier, privé ou social, qui doivent accompagner ces évolutions (logement neuf, restructuration et réhabilitation) mais n’ont probablement pas vocation à les précéder ou à prendre des risques directs, ni en terme de service rendu à leurs locataires, ni en termes financiers : qui aurait parié il y a dix ans sur le développement massif du très haut débit sur la « paire de cuivre » de France Télécom, qui a permis de faire entrer Internet dans les logements sans aucun investissement complémentaire des bailleurs ? 
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Source des schémas présentés : Bernard Laur – Journée Habsis  « Etat de l’art » du 7 décembre 2006
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